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PROVINCIALE 
(Réglementation minimale) 

  

Enceinte 
Toute piscine doit être entourée d'une enceinte donc être fermée sur tous les côtés. Un mur de la résidence peut former une 
partie de l'enceinte à la condition qu'il ne soit pourvu d'aucune ouverture permettant d'y pénétrer. L'enceinte doit avoir les 
caractéristiques suivantes : 

• être d'une hauteur d'au moins 1,2 mètre; 

• empêcher le passage d'un objet sphérique de 10 centimètres de diamètre; 

• être dépourvue de tout élément de fixation, saillie ou partie ajourée pouvant en faciliter l'escalade; 

• la porte de l'enceinte doit être pourvue d'un dispositif de sécurité passif installé du côté intérieur de l'enceinte, dans la 
partie supérieure de la porte et permettant à cette dernière de se refermer et de se verrouiller automatiquement. 

Une haie ou des arbustes ne constituent pas une enceinte. 
 

Exception à l'obligation d'entourer une piscine d'une enceinte 
La paroi rigide d'une piscine hors terre qui atteint 1,2 mètre de hauteur - ou la paroi souple d'une piscine 
démontable (gonflable ou autre) qui atteint 1,4 mètre de hauteur - peut tenir lieu d'enceinte si l'accès à la piscine s'effectue par 
l'un des moyens suivants : 

• une échelle munie d'une portière de sécurité qui se referme et se verrouille automatiquement; 

• une échelle ou plateforme dont l'accès est protégée par une enceinte telle que définie ci-dessus; 

• une terrasse rattachée à la résidence aménagée de telle façon que sa partie ouvrant sur la piscine est protégée par 
une enceinte telle que définie ci-dessus. 

Mesures temporaires 
Une enceinte temporaire, ou toute autre mesure visant à contrôler l'accès à la piscine, peut être nécessaire durant l'exécution 
de travaux nécessitant l'obtention d'un permis. Ces mesures temporaires peuvent remplacer les mesures de contrôle d'accès 
prévues au Règlement en autant que les travaux soient complétés dans un délai raisonnable. 
 

Source : http://mapiscinesecuritaire.com/fr/reglementation.php 
 
 
 

VILLE DE QUÉBEC 
(Réglementation maximale connue à ce jour dans la région de Québec) 

• Tous les éléments de la réglementation provinciale ainsi que; 

•  Aucune partie horizontale de la clôture permettant l’escalade ne se trouve sur une section continue d’une hauteur 
d’au moins 90cm.  

 
Source : http://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/reglements_permis/propriete_travaux_exterieurs.aspx 

 

IMPORTANT : 

Il est prévu que la réglementation provinciale change sous peu et devienne tel que celle de la Ville de Québec. 


